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EDITORIAL 
COMPETENCES LINGUISTIQUES = 

ZONE DE TURBULENCE 

Transports Canada a décidé de se conformer à l'Amendement 164 de l'Annexe 
1-Licences du personnel de la Convention relative à l'aviation civile internationale 
adopté par l'Organisation de l'aviation civile internationale, l'OACI, lequel introduit 

de nouvelles dispositions concernant les compétences dans les langues utilisées pour les 
communications radiotéléphoniques (voir détails pages 7 et 8). Évidemment, l'AQTA ne 
s'oppose pas à l'instauration de mesures raisonnables qui ont pour objet l'amélioration 
de la sécurité aérienne. Cependant, plusieurs aspects de la mise en application de cette 
modification nous inquiètent. 

Les quelque 62 000 pilotes canadiens actifs devront être évalués avant le 5 mars 2008, 
date d'entrée en vigueur de cet amendement. De quelle façon les personnes visées 
seront-elles jugées? Qui sera accrédité par Transports ô n a d a pour effectuer l'examen ? 
Un spécialiste en linguistique issu du secteur académique ou d'une agence commerciale, 
ou encore le ministre demandera-t-il à ses propres inspecteurs d'accomplir cette tâche ? 
Et qui en assumera les frais? Les évaluations seront-elles uniformes dans tous les États 
contractants de l'OACI? Un inspecteur de Transports Canada pourra-t-il juger des 
compétences linguistiques d'un candidat au même moment qu'il lui fera passer un test 
en vol ? Au Canada, est-ce que seuls ceux dont l'anglais n'est pas la langue maternelle 
devront se soumettre à ce test ou tous y seront-ils obligés ? Qu'en est-il des immigrants 
ou des gens des communautés culturelles qui parlent l'anglais avec un accent? Les 
pilotes actuels pourront-ils prétendre à des droits acquis? Comment des normes 
internationales pourront-elles être appliquées équitablement lorsqu'on voit déjà 
d'importantes variations dans la rigueur avec laquelle Transports Canada applique la 
réglementation ici même au Canada ? Imaginez maintenant une uniformité parmi les 
188 États contractants de l'OACI ? 

Cet amendement signifie que les pilotes ne parlant pas un niveau fonctionnel d'anglais 
seront limités aux territoires du Québec et de la capitale fédérale. L'Organisation 
recommande l'évaluation des compétences à tous les six ans pour les personnes de 
niveau 5-Avancé et à chaque trois ans pour le niveau 4-Fonctionnel. Transports Canada 
compte-t-elle approuver des cours d'anglais pour que les gens puissent accéder au niveau 
6-Expert, lequel est exempté d'évaluations périodiques ? 

Toutes ces interrogations méritent des réponses et nous sommes convaincus que 
Transports Canada peut d'ores et déjà en fournir plusieurs. Or, la mise sur pied d'une telle 
mesure est à la fois complexe et politiquement explosive. Il faut croire que Transports 
Canada préfère attiser des débats linguistiques plutôt que d'être dissident de l'OACI et 
risquer de donner la fausse impression que l'espace aérien canadien est dangereux. 

Enfin, nous devons nous préoccuper des coûts de cette mesure pour les pilotes, pour 
les entreprises et pour l'ensemble des contribuables canadiens. Ne suffit-il pas de 
mentionner que sa mise en application sera éminemment plus complexe et arbitraire que 
ne l'a été le programme d'enregistrement des armes à feu ? 

Heureusement, l'adoption de cette mesure doit passer entre autres par le processus des 
audiences du Conseil consultatif sur la réglementation aérienne canadienne, le CCRAC, 
ce qui donnera aux intéressés l'occasion de poser toutes les questions pertinentes et 
d'exprimer leurs craintes et appréhensions quant à la bonne gestion d'un tel programme. 

Ce nouveau règlement rendra-t-il encore plus complexe et coûteuse l'exploitation 
commerciale de l'aviation ? Le Canada aurait dû faire profiter l'OACI de son expérience 
en matière de bilinguisme et essayer de la dissuader d'adopter une mesure si arbitraire 
dont la réelle nécessité est plutôt discutable. * 

)OHN McKENNA 
Président-directeur général 

de l'AQTA 
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REUNION DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

Les membres du Conseil d'administration 
de l'AQTA se sont réunis le 30 avril 2004. 
Bien des points importants étaient à l'ordre 
du jour et la journée a été très productive. 
Entre autres, concernant la préparation du 
29 t Congrès annuel, il a été convenu 
d'avoir une assemblée générale annuelle 
plus formelle et de profiter de cette 
rencontre pour demander aux membres 
leurs suggestions et commentaires quant à 
la mission et les services de l'AQTA. De 
plus, des tarifs spéciaux seront maintenant 
proposés pour la location de kiosque et 
pour les membres actifs qui inscriront trois 
représentants et plus ainsi que pour la 
relève (30 ans et moins). De nouvelles 
activités seront également proposées au 
programme. Par ailleurs, le 30' anniversaire 
de l'AQTA ainsi que son Congrès annuel 
2005 seront synonymes de renouveaux... 

Un dossier chaud a également été discuté, 
soit les nouvelles normes de l'OACI quant 
aux compétences linguistiques. Critiquée 
dans la publication d'avril 2004 de 
Canadian Owners and Pilots Association, le 
COP-4 Flight, les membres du Conseil se 
sont également prononcés contre cette 
polit ique qui n'est heureusement pas 
encore en vigueur au Canada (voir notre 
Éditorial en page 3 et notre article en 
pages 7 et 8). Pour ce qui est du dossier 
des CVR (enregistreur de la parole), M. 
McKenna a informé les membres qu'il avait 
organisé une rencontre avec tous les 
exploitants touchés par l'application du 
RAC 605.33. Ceux-ci ont alors convenu de 
contester l'interprétation de ce règlement 
qu'en fait Transport Canada et qui les 
obligent à installer des CVR. À cet effet, 
une procédure a donc été signifiée à la 
Cour supérieure. 

Par ailleurs, suite à deux rencontres qu'il 
a eues avec les représentants de NAV 
CANADA, M. McKenna a mentionné qu'il 
était éminent que de coupures auraient 
lieu dans les services offerts aux aéroports 
des régions éloignées, entre autres, sur la 
Basse-Côte-Nord et en Caspésie. Pour les 
gros porteurs l'impact sera sans doute 

minime ce qui n'est pas le cas pour 
les petits exploitants. Par ailleurs, NAV 
CANADA a annoncé qu'elle augmenterait 
ses redevances de 8,1 % en moyenne à 
partir du l* ' septembre 2004. 

RÉSOLUTIONS 2004 
Lors du dernier Congrès, les membres du 
secteur de la brousse ont convenu que la 
direction de l'Association demande à 
l'Office des transports du Canada, l'OTC, 
qu'une réglementation soit mise en place 
afin d'obliger tous les transporteurs aériens 
à afficher leur numéro de licence de l'OTC 
sur leurs aéronefs. Le but visé par cette 
démarche est de contrer les transporteurs 
illégaux qui nuisent à l'industrie. 

Très ouvert à nos inquiétudes, l'OTC a 
cependant émis des doutes quant à la 
méthode proposée. Il semble que certains 
transporteurs changent très souvent de 
numéro de licence. Par contre, l'Office 
travaille présentement à une modification 
au Règlement sur les transports aériens qui 
s'appliquerait aux détenteurs de licences 
intérieures et internationales, soit : 

a) Il est interdit au licencié d'exploiter un 
service aérien sous un nom - y compris 
une dénomination sociale ou un nom 
commercial - autre que celui figurant 
sur sa licence, ou encore de se présen-
ter comme l'exploitant d'un service 
aérien sous un tel nom; 

b) Le licencié doit afficher clairement un 
nom qui est spécifié dans sa licence sur 
le fuselage de chaque aéronef qu'il 
utilise. 

Leur réponse est présentement à l'étude 
par les directeurs du conseil d'adminis-
tration de l'AQTA. Tout comme les 
réponses des résolutions qui ont été 
soumises à Transport Canada. 

MARCHANDISES 
DANGEREUSES 

Le 16 mars dernier, l'AQTA a coordonné la 
tenue d'une présentation portant sur les 
Marchandises dangereuses-Accès limité. 
Suite à cet atelier, nous tenons à remercier 
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AQTA 
M™ Mona Desrosiers, surintendante 
régionale chez Transports Canada, pour 
avoir animé cette rencontre ainsi qu'à 
M. Michel Nadeau, président de Nadeau 
Air Service, pour l'accueil chaleureux 
réservé à tous les participants dans ses 
nouveaux locaux. 

L'AQTA n'a eu que des commentaires 
positifs suite à cette présentation. Alors, 
nous attendons vos suggestions pour 
organiser d'autres événements de ce 
genre. 

SERVICE AÉRIEN 
GOUVERNEMENTAL 

(SAG) 
M. John McKenna a rencontré le nouveau 
directeur général du SAC, M. Lucien 
Tremblay, ainsi que la directrice générale 
des acquisitions, Mmt Marie-josée Linteau 
et le directeur des biens et services de la 
direction des acquisitions, M. Guy Boivin. 
Le PDG de l'AQTA était accompagné de 
deux représentants de l'industrie soit M. 
jacques Paillard d'Aéropro et M. O. Guy 
Prud'homme de Cargair. 

Les représentants de l'AQTA ont rencontré 
M. Tremblay et ses collègues du Conseil du 
trésor pour faire état de certains irritants 
concernant les contrats de noiisement du 
gouvernement, notamment, le manque 
de provisions pour les fluctuations du prix 
du carburant ainsi que les frais de terminal 
que doivent assumer présentement les 
transporteurs aériens. Nous pouvons 
espérer que des modifications seront 
apportées à ces fins dans la prochaine offre 
permanente du SAG qui sera publiée en 
septembre. 

MODERNISATION 
DE L ÉTAT 

Le 25 février 2004, au nom de l'AQTA, 
M. McKenna a présenté un mémoire à la 
présidente du Conseil du trésor, M' r ' 
Monique jérôme-Forget lequel est intitulé ; 
La modernisation des services de transports 
aériens au Québec passe par un partenariat, 
un élément critique pour l'industrie privée, 
une solution qui s'impose pour les finances 
publiques. En résumé, ce document 

présente les recommandations de votre 
Association quant à la modernisation des 
services aériens offerts par l'État, soit les 
évacuations médicales d'urgence, les 
navettes médicales, la lutte contre les feux 
de forêt et le noiisement. Entre autres, 
pour les évacuations médicales on peut 

s'attendre à d'importants changements 
dans l'approche du gouvernement. Le 
SAC et le ministère de la Santé et des 
Services sociaux ont manifesté une volonté 
d'optimiser le service et d'étudier 
l'opportunité de faire davantage appel au 
secteur privé. 

Q S t t n i s ê t e s à l a 
r s C T v i c e 
o i i s p o u v e z c o m ] 

î t d e q u a l i t é . 
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LIVRAISON VRAC ET BARIL 
Carburant et carburracteur 

LUBRIFIANT AVUTION 
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ArianeHtHHhInformation 

p rog rammes de fo rma t ion • 
rédact ion techn ique • cours • 
accesso i res • consu l ta t ion • 

agents de bord • SMS • facteurs humains 
marchandises dangereuses • CASO 
sécurité des vols • CRM • prise de décision 
vidéo • poster • CD Rom • guides • etc. • 

« Votre t ranqul l i té 
d 'espr i t » 

depuis 1993 

Tél. : 450-349-0722 
Fax; 866-8ARIANE 

www.ariane-info.com 
ariane@ariane-info.com 

T U B O Q U I P 
INC. 

DISTRIBUTEUR AUTORISÉ 

\eroquip 
AÉRONAUTIQUE ET INDUSTRIEL 
• Fabrication de boyaux de tous genres 
• Coupleurs rapides 
j Colliers de serrage 
"J Adaptateurs AN/MS 

ATELIER APPROUVÉ 
DOT #44-92 

& CERTIFIÉ ISO 9002 

SERVICE A.O.G. 
L IGNE 24 HEURES 

(514) 326-7640 
6966, rue Jarry Est 

Montréal (Québec) H1P3C1 
Tél. : (514) 326-7640 
Fax: (514) 329-0244 

Fax sans frais : 1-888-267-8881 
www.tuboquip.com 

AERO ASSURANCE 
Nous sommes toujours engagés dans des 
démarches pour trouver la caution 
nécessaire à la création de la société 
mutuelle d'assurance aviation, AERO 
ASSURANCE. Étant donné les délais plus 
longs que prévu pour l'obtention de cet 
élément indispensable à notre projet, nous 
dévoilerons sous peu les informations 
concernant un Programme d'achat 
collectif qui offrira des termes et clauses 
avantageux. Nous espérons par ce fait 
offrir une option d'assurance additionnelle 
aux membres jusqu'à l'aboutissement 
définitif du projet d'AERO ASSURANCE. 

En plus d'offrir des polices à prix compé-
titifs, le Programme d'achat collectif de 
l'AQTA proposera des conditions 
répondant spécifiquement aux besoins de 
nos membres. Ces avantages incluront, 
entre autres : 

a) un délai de 15 jours pour une décla-
ration de perte totale pour les aéronefs 
disparus en vol plutôt que les 60 jours 
normalement exigés; 

b) une ristourne de 1 5 % sur 7 0 % de la 
prime sur la carlingue moins les récla-
mations (donc une ristourne possible 
même s'il y a eu une réclamation); 

c) une limite établie à 250 000$ pour 
recouvrement d'un aéronef suite à un 
atterrissage forcé même si aucune 
réclamation n'est enregistrée; 

d) une responsabilité pour les dommages 
causés à un hangar loué temporai-
rement (en transit) ; 

e) une responsabilité pour un avion en 
location ; 

f) une limite de 1 M $ pour responsabilité 
de feu de forêt (suite à un écrasement). 

La totalité des avantages du Programme 
d'achat collectif de l'AQTA seront connus 
à la fin de l'été. Les personnes intéressées 
à recevoir plus d'information à ce sujet 
sont priées de communiquer avec la 
direction de l'AQTA. 

NOUVEAUX MEMBRES 
ACTIF 

AÉROPRO 
714, 7e Avenue 
Aéroport international jean-lesage 
Sainte-Foy (Québec) G2G 2T6 
Téléphone: (418) 877-2808 
Télécopieur: (418) 871-9483 
jpaillard@aeropro.qc.ca 
www.aeropro.qc.ca 
Jacques Pai l lard, dir. de l'exploitation 

Depuis 1988 Aéropro, dont le siège social 
est situé à l'aéroport de Québec, propose 
un service de noiisement d'avions à sa 
clientèle d'affaires. À cet effet, elle exploite 
des aéronefs de type Citation 111, King Air 
90 et King Air 100. 

De façon connexe, l'entreprise effectue 
également la gestion privée d'avions et 
d'exploitations aéroportuaires, l'entretien 
mécanique d'avions, la vente de carburant 
pour aéronefs, etc. 

ASSOCIÉ 

GAIN LAMARRE CASCRAIN WELLS 
350-11535, I ' t Avenue 
St-Georges-de-Beauce (Québec) C5Y 7H5 
Téléphone : (418) 228-2074 
Télécopieur: (418) 228-6016 
robert.be rgeron@clcw.qc.ca 
www.clcw.qc.ca 
Rober t A. Bergeron, avocat 

La société d'avocats Cain Lamarre 
Casgrain Wells est présente dans plusieurs 
villes du Québec soit Aima, Amqui, 
Chicoutimi, Jonquière, Montréal, Québec, 
Rimouski, Roben/al, Saint-Félicien, Saint-
Ceorges-de-Beauce, Sept-lles et Val d'Or et 
œuvre principalement en droit des affaires. 

Pour sa part, M ' Robert A. Bergeron, un 
passionné d'aviation et pilote, a choisi de 
travailler au bureau de Saint-Georges-de-
Beauce en raison de la présence d'un 
aéroport d'aviation générale bien déve-
loppé. Il s'occupe principalement de droit 
des affaires, commercial et corporatif et est 
agent de marques de commerce. Ce 
bureau propose également des services 
multidisciplinaires avec une spécialité 
en droit des transports et des relations de 
travail. * 
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RAC ' COIN 
COMPETENCES LINGUISTIQUES 

L'éventuel Règlement de l'aviation 
canadien portant sur les compétences 
linguistiques aura un impact notable 
sur l'ensemble de notre industrie (voir 
Éditorial page 3). Afin que nos lecteurs 
puissent juger de sa portée, nous avons 
consulté le site de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale, l'OACI, le 
vwAv.icao.int, afin de vous présenter un 
résumé complet des informations 
disponibles actuellement à ce sujet. 

Le 5 mars 2003, le Conseil de l'OACI a 
adopté l'Amendement 164 à sa publication 
intitulée Annexe 1-Licence du personnel 
de la Convention relative à l'aviation civile 
internationale. Ce document contient, 
entre autres, de nouvelles dispositions 
concernant les compétences dans les 
langues utilisées pour les communications 
radiotéléphoniques. L'OACI proposait une 
entrée en vigueur le 27 novembre 2003 
pour les directives concernant les 
contrôleurs aériens et le 5 mars 2008 pour 
les pilotes. 

Il est important de spécifier que l'OACI ne 
délivre pas de licence. Toutefois, elle 
établit la réglementation internationale 
qu'elle soumet ensuite à ses 188 États 
contractants, dont le Canada. Les États 
membres sont ensuite libres d'adopter ou 
non la réglementation internationale dans 
leur juridiction. Le Canada, tout comme 
les États-Unis, a récemment décidé de se 
conformer et d'appliquer les directives de 
cet amendement. Les spécifications rela-
tives aux compétences linguistiques 
requises par cet amendement s'appliquent 
à la langue utilisée dans les communica-
tions radiotéléphoniques pour les opéra-
tions internationales. Par conséquent, les 
pilotes d'avions et d'hélicoptères de vols 
internationaux devront prouver qu'ils sont 
capables de parler et de comprendre 
l'anglais ou la langue utilisée par les 
contrôleurs de la circulation aérienne de 
cette juridiction. 

Les contrôleurs de la circulation aérienne 
et les opérateurs radio de stations 
aéronautiques devront prouver qu'ils sont 
capables de parler en anglais ainsi que 
dans la langue utilisée par la station au sol. 
Les pilotes, contrôleurs et opérateurs dont 
le niveau de compétence sera inférieur au 
Niveau 6-Expert devront faire l'objet d'une 
évaluation à un intervalle déterminé en 

fonction de leur niveau de compétence. 
Cet intervalle sera établi par chaque 
autorité de l'aviation civile. L'OACI 
recommande une évaluation à tous les six 
ans pour les personnes qui ont le Niveau 
5-Avancé et trois ans pour celles qui ont le 
Niveau 4-Fonctionnel. 

Un manuel portant sur les divers aspects 
de la formation et de l'évaluation dans le 
contexte de la mise en oeuvre de la norme 
de l'OACI relative aux compétences 
linguistiques est en cours d'élaboration. Le 
« Manual on the implementation of the 
ICAO language proficiency requirements ~ 
Doc 9835-AN/453» devrait être publié en 
septembre 2004. Entre-temps, l'OACI 
propose des éléments indicatifs provisoires 
sur l'évaluation des compétences linguis-
tiques. 

L'évaluation vise la capacité de « parler et 
de comprendre ». Sa teneur est définie par 
les descripteurs holistiques et les normes 
relatives au Niveau 4-Fonctionnel. Pour les 
descripteurs holistiques, les locuteurs com-
pétents devront: 

a. communiquer efficacement dans les 
échanges en phonie (téléphone/ 
radiotéléphone) et en face à face; 

b. s'exprimer avec précision et clarté sur 
des sujets courants, concrets et profes-
sionnels; 

c. utiliser des stratégies de communi-
cation appropriées pour échanger des 
messages et pour reconnaître et 
résoudre les malentendus (par exem-
ple, vérifier, confirmer ou clarifier 
l ' information) dans un contexte 
général ou professionnel ; 

d. traiter efficacement et avec une relative 
aisance les difficultés linguistiques 
causées par des complications ou des 
événements imprévus sun/enant dans 
le cadre d'une situation de travail 
ordinaire ou d'une tâche de communi-
cation qu'ils connaissent bien en temps 
normal ; 

e. utiliser un dialecte ou un accent qui 
est intelligible à la communauté 
aéronautique. 

GROUPE d 'AVIATION 
I N N O T E C H — E X E C A I R E 

INNOTECH AVIATION SERVICES 
SIÈGE SOCIAL 

212, 2e Avenue 
Aéroport intern. Jean-Lesage 
Ste-Foy (Québec) G2G 2T2 

Tél.; (418) 872-3717 
Fax: (418) 872-9498 

Services 
Fax 
Unicom 

(418) 872-3717 
(418) 872-9498 

123.0 

Services 
Fax 
Unicom 

(514) 636-5870 
(514) 636-9036 

129.0 

Services 
Fax 
Unicom 

(613) 736-5959 
(613) 736-5925 

123.0 

HALIFAX 

QUÉBEC 

DORVAL 
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RAC - COIN 
Et, pour les normes relatives au Niveau 
4-Fonctionnel, les locuteurs devront 
démontrer les compétences suivantes : 

Prononciat ion : (Suppose un dialecte ou 
un accent intelligible pour la communauté 
aéronautique.) La prononciation, l'accent 
tonique, le r^hme et l'intonation sont 
influencés par la langue première ou par 
une variante régionale, mais ne nuisent 
que quelquefois à la facilité de com-
préhension. 

Structure : (Les structures grammaticales 
et phrastiques applicables sont déter-
minées par des fonctions linguistiques 
appropriées à la tâche.) Les structures 
grammaticales et phrastiques de base sont 
utilisées de façon créative et sont 
habituellement bien maîtrisées. Des 
erreurs peuvent se produire, particulière-
ment dans des situations inhabituelles ou 
imprévues, mais elles altèrent rarement le 
sens de l'information. 

Vocabulai re : Possède un répertoire 
lexical généralement assez riche et précis 
pour s'exprimer efficacement sur des sujets 
courants, concrets ou professionnels. Peut 
souvent utiliser des paraphrases dans des 

situations inhabituelles ou imprévues pour 
combler les lacunes lexicales. 

Aisance : Peut parler relativement long-
temps avec un débit approprié. Peut 
parfois perdre la fluidité d'expression 
en passant des formules apprises à 
l'interaction spontanée, mais sans nuire à 
l'efficacité de la communication. Peut 
utiliser les marqueurs et les connecteurs de 
façon limitée. Les mots de remplissage ne 
distraient pas l'attention. 

Compréhension : Comprend bien la 
plupart des énoncés portant sur des sujets 
courants, concrets ou professionnels 
lorsque l'accent ou le parler utilisés sont 
intelligibles pour une communauté 
internationale d'usagers. Devant une 
difficulté linguistique, une complication ou 
un événement imprévu, peut comprendre 
plus lentement ou avoir à demander des 
éclaircissements. 

In terac t ion : Les réponses sont habituel-
lement immédiates, appropriées et 
informatives. Amorce et soutient une 
conversation même dans des situations 
imprévues. Réagit correctement lorsqu'il 
semble y avoir un malentendu en vérifiant, 

en confirmant ou en clarifiant l'infor-
mation. 

Le format de l'évaluation officielle sera 
déterminé par l'État, mais le manuel que 
l'OACI publiera sous peu à ce sujet 
comprendra des pistes qui permettront 
aux États d'évaluer l'adéquation et la 
fiabilité des tests qui seraient proposés par 
l'industrie. 

Avant d'être en vigueur au Canada ce 
futur règlement doit suivre le processus 
normal d'approbation donc, nous 
pouvons compter avoir un sursis. 
Toutefois, comme le suggère l'OACI il 
serait préférable que dès maintenant les 
transporteurs adoptent une politique à ce 
sujet particulièrement s'ils songent à 
embaucher du nouveau personnel. 

L'OACI organise un symposium sur ce 
sujet du 1e' au 3 septembre à son siège 
social de Montréal. Le président-directeur 
général de l'AQTA sera présent à cette 
rencontre et il vous fera part de ses 
commentaires lors de notre prochaine 
parution . * 

Les Professionnels 
en assurance 

qu i comprennent bien 
x HPt r i e 

Bureaux au Canada et dans le monde entier 

1801. McGill Collège. Montréal (Québec) H3A 3P3 

Tél. : (514) 842-5000 
Fax:(514)842-3456 ; 

A O N A o n Par izeau Inc . 
A o n Reed Stenhouse Inc . 

N O L I N O R 

Nomination 

M A R C O U I M E T 
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ACTUALITE 
« P O U R R E S T E R EN VIE, A I R C A N A D A D E V R A FAIRE DES C H O I X » 

affirme le PDG de Jetsgo, M. Michel Leblanc 
Prenant la parole devant les 
membres de la Chambre de 
commerce de Québec à titre 
de conférencier invité, le 11 
mai dernier, M. Michel 
Leblanc, président-directeur 
général de Jetsgo, soutenait 
qu'Air Canada ne pouvait offrir 
perpétuellement des liaisons à 
pertes et être présent sur tous 
les fronts. Pour lui si la société 
veut demeurer en vie, elle 
devra concentrer ses efforts sur 
le développement de liaisons 
internationales, surtout dans le 
contexte actuel où l'ensemble 
de l'industrie vit de grands 
bouleversements. 

Toujours selon M. Leblanc, Air 
Canada doit changer son 
modèle d'affaires qui s'avère 
un échec. Le PDG de ]etsgo a 
rappelé que lorsqu'Air Canada 
avait acheté Canadien, le 
transporteur avait mis la main 
sur 8 5 % du marché domes-
tique. Pareil monopole avait 
alors entraîné une augmenta-
tion marquée du prix des 
billets qui était déjà passable-
ment élevé. 

« Cinq ans plus tard, la direc-
tion d'Air Canada doit refaire 
ses devoirs. Avec des pertes 
financières de l'ordre de deux 
milliards de dollars au cours 
des 18 derniers mois, c'est tout 
le modèle de gestion qui doit 
être remis en question. » 
affirme M. Leblanc qui faisait 
également remarquer que les 

4 

De g. ô dr. : M. Michel Leblanc, président-directeur de letsgo, accompagné de 
Chyslaine Collard, directrice générale de l'Aéroport de Québec qui était 

venu l'entendre lors du déjeuner-causerie de la Chambre de commerce de 
Québec. 

déboires du transporteur 
national avaient laissé les 
actionnaires amers dont 
plusieurs sont sortis lavés 
et que les travailleurs sont 
aussi désabusés et vivent 
continuellement dans l'incerti-
tude. 

Ce qui frappe le président de 
Jetsgo, c'est que malgré ses 
problèmes Air Canada tente de 
relancer un modèle d'affaires 
qui n'a plus sa place. 
«Présentement l'industrie du 
transport aérien connaît des 
changements irréversibles. 
Les consommateurs veulent 
toujours prendre l'avion mais 
pas à n'importe quel prix. » 

Pour le PDG de jetsgo, l'émer-
gence de transporteurs à rabais 
est venue brouiller les cartes. 
Le monopole exercé par Air 
Canada a chuté considérable-
ment et selon lui, 2004 devrait 
être la dernière année où la 
société détiendra plus de 50 % 
des parts du marché national. 
«Air Canada doit devenir un 
transporteur international et 
laisser aux entrepreneurs 
locaux les marchés domestique 
et transfrontalier. En offrant un 
service de 19 à 400 places, de 
Rio à Rouyn et des Iles Cayman 
aux Iles-de-la-Madeleine, sa 
mission est impossible car sa 
structure de coût est insoute-
nable pour être concurrentielle 
avec des transporteurs à 
rabais. » 

Aujourd'hui, Jetsgo possède 
environ 12% du marché au 
Canada. Avec la mise en place, 
en juin dernier, de nouvelles 
liaisons entre Québec et 
Toronto, le transporteur 
compte augmenter ses parts à 
25% d'ici 2005. 

En février dernier, M. Leblanc 
annonçait que son entreprise 
avait fait l'acquisition de 18 
avions Fokker 100. Ceux-ci 
sont présentement soumis à 
une vérification complète chez 
Nordtech Aérospatiale de 
Québec et seront mis en 
service progressivement. Ce 
type d'avion s'avère une 
option très intéressante pour 
des plus petits marchés 
comme Québec. Compte tenu 
du fait que la viabilité d'une 
liaison repose sur le taux 
d'occupation par vol, la 
rentabilité sera moins difficile à 
atteindre en utilisant des 
Fokker pouvant transporter 
100 passagers qu'avec des MD 
83 de 160 sièges. 

Évidemment que les récentes 
hausses du prix de l'essence 
ont des répercussions sur 
le coût des billets. «Chaque 
fois que le prix du pétrole 
augmente, on prend du 
recul. » affirme M. Leblanc. 
L'achat de carburant 
représente chez Jetsgo plus 
d'une centaine de millions de 
dollars annuellement. * 

Dulude, Taylor Inc. 
409 St-Dizier, Montréal, (Québec) H2Y 2Y1 
Tél.: (514) 982-2424 Fax: (514) 982-0912 

SPECIALISTES DE L'ASSURANCE AVIATION 
• Étude • Analyse • Évaluat ion 

* P lacement • Gest ion 

Pour tout renseignement, vous n'avez qu'à communiquer directement avec 
Guy Dulude, David F. Taylor, Jacques Côté ou Gareth Knott qui se feront un plaisir de vous aider. 
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PORTRAIT DES GENS 

f i 

Issu d'une famille de chasseurs et de 
pêcheurs, No rman Ouei le t te a vite 
développé son goût pour le plein air et la 
nature sauvage. « Moi je suis un gars de 
bois.» nous disait-il fièrement. Durant son 
jeune âge, il ne manque pas une occasion 
d'accompagner son père en forêt. Après 
avoir appris de ce dernier, M. Oueilette 
devient guide de chasse et pêche, ce qui 
ravive davantage son goût et son désir d'en 
faire, un jour, son gagne-pain. 

Son père, qui a été pilote pendant plus de 
20 ans, a grandement contribué à nourrir et 
développer la passion de Norman pour le 
domaine de l'aviation. 11 arrivait fréquem-
ment qu'il accompagnait son père lorsqu'il 
effectuait des visites d'hydrobases et 
d'aéroports « Je me souviens avoir vu ma 
mère inscrire Pilote en herbe sur une photo 
alors que je n'avais que 2 ans. » Pour elle, 
l'avenir de son fils était tout tracé 
d'avance. 

L'an 1972 marque véritablement le début 
de la can-ière de M. Oueilette comme pilote 
de brousse alors qu'il est embauché par Air 
St-Agathe. Quelques mois seulement après 
ses débuts, il vole plusieurs types d'ap-
pareils, passant du Cessna au Beaver. Même 
s'il appréciait son travail au plus haut point, 
la volonté d'être à son compte et son rêve 
de posséder sa propre entreprise d'aviation 
de brousse ne cessent de s'accroître. C'est 
en 1975 que Norman Oueilette entreprend 
de réaliser son désir et un an plus tard il se 
porte acquéreur d'Air Tibériade avec des 
amis. 

Dès lors, il concentre ses efforts à dévelop-
per sa nouvelle acquisition. « Sans le travail 

soutenu et le dévouement de mes 
employés, jamais je n'aurais réussi à bâtir ce 
que j'ai aujourd'hui. On faisait tout nous-
mêmes. » dit-il. 

Dix ans passent et en 1985 Norman 
Oueilette rachète tous les actifs d'Air 
Tibériade et fonde Air Mont-Laurier. Depuis, 
l'entreprise a connu une progression 
constante, ce qui lui confère une réputation 
exceptionnelle dans le domaine de l'avia-
tion de brousse partout au Canada et même 
aux États-Unis. Avec à son crédit 33 ans 
d'expérience et plus de 13 000 heures de 
vol, le président d'Air Mont-Laurier peut 
aujourd'hui prétendre avoir réalisé son rêve 
et surtout d'être allé jusqu'au bout de ses 
ambitions. 

Épouse et fidèle compagne de Norman 
depuis 18 ans, Danielle Renaud occupe 
les fonctions de comptable chez Air 
Mont-Laurier. À savoir d'où lui est venu le 
goût pour l'aviation M™ Renaud répond 
candidement « Lorsque j'ai rencontré 
Norman, j'ai tout de suite embarqué 
dans l'aventure et l'adaptation a été 
relativement facile. » 

Comme elle était à l'emploi d'une banque à 
Montréal, son expérience à manipuler 
efficacement les chiffres lui a permis 
de jouer un rôle important dans le 
développement d'Air Mont-Laurier. 
«Ce que j'aime particulièrement dans 
mon travail, c'est sentir l'effervescence 
qui règne chez le personnel et 
les clients lorsque nous démarrons nos 
opérations, à chaque printemps. » 
dit-elle. 

Âgée aujourd'hui de 46 ans, cette 
Campivallensienne se dit très heureuse 
d'œuvrer dans un domaine qu'elle a appris 
à connaître et qu'elle apprécie chaque jour. 
La mère des deux enfants cadets de la 
famille Oueilette, Lenny 13 ans et Sandy 12 
ans, précise qu'avec un peu de recul elle est 
très fière d'avoir pu conjuguer vie familiale 
et professionnelle. 

r 

En 1971, même s'il souhaite ardemment 
devenir un pilote, Claude Hansen débute 
sa carrière chez Laurentien Air Sen/ices à 
Ottawa comme apprenti technicien. Cinq 
ans plus tard, il obtient sa licence lui 
conférant le droit d'apposer sa signature sur 
des travaux de remise à neuf de moteur 
d'avion. 

Entre-temps et n'oubliant pas son objectif 
premier, ce dernier complète une formation 
de pilote privé chez Ottawa Flying Club. Les 
années passent et en 1980, M. Hansen se 
retrouve à Calgary où il agira comme 
ingénieur pour quelques compagnies 
d'aviation et il en profite pour obtenir sa 
licence de pilote commercial. 

De retour au Québec, Claude fait son entrée 
chez Air Mont-Laurier à titre de directeur de 
la maintenance. En scelle depuis maintenant 
10 ans, M. Hansen se dit heureux de 
pratiquer son métier près de chez lui, 
puisqu'il est originaire de Maniwaki. Père de 
deux enfants, il se considère comme faisant 
partie de la famille de son employeur. « Pour 
moi les enfants de Norman sont comme les 
miens, je les ai vu grandir. » Dans ses temps 
libres, M. Hansen pratique la chasse et le 
piégeage. 
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Située au cœur des 
Laurentides au lac 

Tibériade à deux heures de 
Montréal, Air Mont-Laurier 
offre un accès privilégié à 
des territoires immenses et 
inexplorés. 

Tissée à travers des liens 
familiaux inébranlables. Air 
Mont-Laurier occupe une 
place de choix parmi les 
grands pourvoyeurs et 
transporteurs aériens de 
brousse du Québec. 

Fondée en 1976 et forte 
d'une réputation de 28 ans, 
l'entreprise a su, au fil des 
ans, se démarquer en 
offrant une gamme de 
services convoités allant des 
voyages de chasse et pêche 
en pourvoiries, en passant 
par le vol noHsé, les tours 
d'avion et le travail aérien. 

Notre visite aux installations 
de M. Norman Ouellette, 
président, nous a permis de 
constater à quel point le 
souci du détail et le désir de 
satisfaire chaque client 
occupaient une place pré-
dominante dans l'esprit de 
tous les membres du per-
sonnel d'Air Mont-Laurier. 

CIRCUL'AIR 


